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1. INTRODUCTION

Le Tchad est parmi les pays les plus pauvres du monde en dépit de la richesse de ses ressources naturelles. Ainsi, 
environ 54 pour cent des Tchadiens vivent en dessous du seuil de pauvreté, qui touche essen�ellement le milieu 
rural où vit 87 pour cent de la popula�on pauvre. 

Les causes de la vulnérabilité du pays sont liées à son système de produc�on, basé sur une agriculture ou un agro-
pastoralisme de subsistance, avec des produc�ons très extensives, peu mécanisées et fortement dépendantes des 
aléas clima�ques. Si les principales contraintes du système de produc�on restent structurelles, il faut cependant noter 
une forte dimension conjoncturelle. Les tensions et con�its qui ont prévalu jusqu’en 2008-2009, et qui ont notamment 
induit le déplacement de près de 180 000 personnes à l’est du Tchad, sont à ajouter aux causes de la vulnérabilité.

Avec ce Plan d’ac�on, l’Organisa�on des Na�ons Unies pour l’alimenta�on et l’agriculture (FAO) indique les priorités 
de son programme des opéra�ons d’urgence et de réhabilita�on au Tchad pour la période 2011-2012. Ce Plan 
propose des ac�vités complémentaires à celles du programme de développement de long terme de la FAO, dans 
le but de réduire les e�ets des crises alimentaires récurrentes liées aux aspects conjoncturels tout en améliorant la 
prépara�on aux crises et l’e�cacité de la réponse de court terme dans le secteur alimentaire et agricole. 

En collabora�on avec les agences des Na�ons Unies, le gouvernement ainsi que ses partenaires, la FAO, dans le cadre 
de ses interven�ons d’urgence et de réhabilita�on au Tchad vise à améliorer la sécurité alimentaire et nutri�onnelle 
des popula�ons vulnérables et à faciliter le retour, la réinser�on et la réintégra�on des personnes déplacées.

Les axes principaux de ce Plan reposent sur:

(1) le sou�en aux capacités de produc�on des popula�ons vulnérables a�ectées par les situa�ons de crise telles 
que les aléas clima�ques, la destruc�on de l’ou�l de produc�on, la déstructura�on du �ssu économique, et 
les con�its; 

(2) le sou�en à la restaura�on des moyens d’existence et la diversi�ca�on des sources de revenus des popula�ons 
vulnérables notamment dans les zones à taux élevé de malnutri�on;

(3) la facilita�on du retour, de la réinstalla�on et/ou de la réintégra�on des popula�ons déplacées; et 

(4) le renforcement des capacités du secteur public en ma�ère de préven�on, de réponse aux crises alimentaires 
et de réhabilita�on.

Le budget total pour la mise en œuvre du Plan d’ac�on est de 50,9 millions d’USD pour la période 2011-2011.
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2. ANALYSE DE LA SITUATION

2.1 S�������� ��	��-
�������

Les tensions et con�its qui ont prévalu au Tchad jusqu’en 2008-2009 ont conduit à des déplacements internes 
massifs de popula�on dans l’est du pays, qui depuis 2002 doit également faire face à l’a�ux de près de  
250 000 réfugiés en provenance du Soudan. Ce	e situa�on a engendré des pressions supplémentaires sur les 
ressources alimentaires des communautés d’accueil et les écosystèmes locaux. Les résultats de l’enquête rapide en 
situa�on d’urgence (EFSA), menée par le Programme alimentaire mondial (PAM) en août 2010, indiquent ainsi que 
17 pour cent de réfugiés, 53 pour cent de déplacés et 40 pour cent de communautés d’accueil sont en situa�on 
d’insécurité alimentaire sévère et incapables de survenir à leurs besoins alimentaires de base. 

Le Tchad est entré depuis 2009 dans une période de rela�ve stabilité et a en�n une opportunité de sor�r de la crise 
poli�que et militaire dans laquelle il se trouvait depuis plus de cinq ans. L’apaisement des tensions avec le Soudan1 
depuis le début de l’année 2010 ainsi que la rela�ve accalmie dans les a�rontements entre l’armée gouvernementale 
et les groupes rebelles, laissent augurer un retour progressif à la normale, perme	ant le retour des popula�ons 
déplacées. Cependant, les problèmes récurrents de gouvernance, le di�cile processus de négocia�ons autour de la 
tenue des élec�ons présiden�elles ainsi que la fragilité de la situa�on de sécurité à l’est et au sud du pays pourraient 
le replonger dans de nouveaux troubles.

2.2 S�������� �	������� � 
������

Le Tchad, pays enclavé, à dé�cit céréalier et à faible revenu, demeure très fortement dépendant du secteur rural qui 
contribue à près de 40 pour cent du produit intérieur brut (PIB). Le pays dispose en e�et d’importantes ressources 
naturelles: 39 millions d’hectares de terres cul�vables, dont 5,6 millions irrigables, d’importantes ressources en 
eaux souterraines et de surface et un cheptel es�mé à plus de 19 millions de têtes (toutes espèces confondues), 
sans compter les volailles es�mées à 40 millions. Malgré ce poten�el, le Tchad reste parmi les pays les plus pauvres 
du monde (classé au 163ème rang mondial sur 169 selon l’indice de développement humain du Programme des 
Na�ons Unies pour le développement [PNUD], 2010) avec environ 54 pour cent de sa popula�on vivant en dessous 
du seuil de pauvreté. Dans le pays, la pauvreté est un phénomène touchant essen�ellement le milieu rural où vivent 
87 pour cent des pauvres. 

1  Le 11 janvier 2011, les Sud soudanais décidaient par référendum leur sépara�on du Nord Soudan, ce qui aura un impact considérable sur 
les mouvements de popula�ons de la région, puisque grand nombre de personnes rentreront du Nord Soudan et des pays voisins, tels 
que le Tchad, pour regagner leurs villages d’origine au Sud Soudan.
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2.3 A���	�����

Les popula�ons rurales, qui représentent 78 pour cent de la popula�on, vivent essen�ellement de l’agriculture, de 
la pêche, de l’élevage, du pe�t commerce et de l’ar�sanat. Or, les systèmes de produc�on au Tchad principalement 
basés sur une agriculture ou un agro-pastoralisme de subsistance, demeurent très extensifs, peu mécanisés et 
faibles u�lisateurs d’intrants (semences améliorées, engrais, produits phytosanitaires, etc.), notamment du fait de 
l’enclavement du pays et du faible accès aux crédits en zone rurale. 

Les produc�ons restent fortement in�uencées par les aléas clima�ques, a	eignant ainsi des niveaux très variables 
d’une campagne à l’autre qui ne perme	ent pas toujours de couvrir de façon sa�sfaisante les besoins en céréales du 
pays, d’autant que la part exportée ou u�lisée pour des besoins autres que l’alimenta�on humaine reste mal connue. 

Le Tchad dispose d’un cheptel important et de ressources halieu�ques non négligeables. Ces ressources jouent 
un rôle fondamental dans la sécurité alimentaire en ce qu’elles contribuent à améliorer l’apport en protéines 
et cons�tuent une importante source de revenus par�culièrement dans les régions semi-arides. Toutefois, la 
reproduc�on et la produc�vité du cheptel restent également fortement dépendantes des varia�ons pluviométriques 
et de la disponibilité de pâturage ce qui peut exacerber les con�its pour l’u�lisa�on des ressources naturelles avec 
les popula�ons sédentaires. À ces contraintes s’ajoutent la faible disponibilité des aliments concentrés et la fragile 
situa�on zoo-sanitaire en raison de la persistance des maladies du bétail. 

La situa�on du pâturage en 2010 est globalement sa�sfaisante grâce à une bonne pluviométrie enregistrée dans le 
temps et dans l’espace. La biomasse est bonne et les pâturages abondants, laissant présager une bonne campagne 
pastorale jusqu’au prochain hivernage. Cependant, dans les régions qui accueillent les réfugiés et les déplacés, 
surtout les villages situés autour des camps, la forte concentra�on du bétail risquerait d’engendrer une situa�on de 
surpâturage dans les mois à venir. 

La campagne agricole 2010/2011 s’annonce globalement bonne. Les es�ma�ons préliminaires indiquent une 
produc�on de céréales de 2,6 millions de tonnes, bien au-dessus de la moyenne des cinq dernières années. Ce	e 
produc�on est la résultante, non seulement de la bonne pluviométrie et de la situa�on phytosanitaire rela�vement 
calme, mais également des ac�ons de sou�en aux producteurs, en par�culier à ceux de la zone sahélienne qui 
avaient connu une campagne agricole di�cile en 2009. 

Il convient d’indiquer que les premières es�ma�ons des produc�ons étant basées, en l’a	ente des résultats de 
l’enquête agricole, sur les rendements d’une année comparable, pourraient être revues à la baisse du fait des 
rendements moindres enregistrés dans la zone soudanienne compte tenu d’un enherbement supérieur à la moyenne. 
De même, les inonda�ons récentes dans les zones sahéliennes et soudano-sahéliennes du pays qui ont détruit plus 
de 110 000 hectares de terres cul�vées sont de nature à amoindrir les bonnes performances de la campagne.
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Même si la campagne agricole s’annonce bonne, la situa�on nutri�onnelle reste préoccupante. Le rapport préliminaire 
de l’enquête nutri�onnelle et de mortalité rétrospec�ve dans la bande sahélienne, réalisée du 23 juillet au 28 août 
2010 par le Ministère de la santé publique, le Fonds des Na�ons Unies pour l’enfance (UNICEF) et l’organisa�on non 
gouvernementale (ONG) Ac�on contre la faim, a révélé des taux de malnutri�on aiguë globale largement au dessus 
du seuil d’urgence avec des taux de malnutri�on aiguë sévère (MAS) très inquiétants.

Compte tenu de la récurrence des stress survenus au cours des dernières années et du récent choc résultant de 
l’important dé�cit pluviométrique de la campagne 2009/2010, l’impact sur les moyens d’existence des popula�ons 
risque de perdurer au moins deux ou trois ans avant qu’elles ne recouvrent les moyens d’existence dont elles 
disposaient avant la crise. La détériora�on con�nue de 
la disponibilité alimentaire et les e�ets néga�fs induits 
sur les stratégies d’adapta�on et de résilience des 
popula�ons cons�tuent une pression supplémentaire 
sur le partage des ressources dans une zone où l’accès 
aux terres cul�vables et aux autres ressources est 
historiquement probléma�que. 

2.4 S�������� ���������

Selon les di�érentes enquêtes menées en 2009 
(Enquête sur la sécurité alimentaire et la vulnérabilité 
structurelle [EVST] 2009) près de 44,2 pour cent de la 
popula�on est en situa�on d’insécurité alimentaire 
temporelle ou chronique et la prévalence de la 
malnutri�on aiguë globale est es�mée à 16,3 pour 
cent. Les taux de malnutri�on chronique (EVST, 2009) 
les plus élevés sont enregistrés dans les régions de la 
bande sahélienne avec respec�vement 54,4 pour cent 
au Lac, 51,4 pour cent dans le grand Kanem (actuel 
Kanem et Barh El Gazel), 44,2 pour cent dans le Chari-
Baguirmi et 41,1 pour cent dans le Guéra. 

Au �tre des facteurs conjoncturels qui ont, ou ont 
eu, une in�uence notable sur la situa�on alimentaire 
et nutri�onnelle des popula�ons, il faut rappeler 
l’importance de certains aléas clima�ques. Ainsi la 
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sécheresse qui a prévalu au cours de la campagne 
2009/2010, a a�ecté près de 2  millions de personnes, 
avec une diminu�on de la récolte céréalière d’environ 
31 pour cent par rapport à la moyenne quinquennale 
et de plus de 50 pour cent dans la zone sahélienne. 
Ce	e situa�on fait suite aux importantes pertes de 
cheptel subies par les popula�ons pastorales et agro-
pastorales, au cours de la période de soudure de 2009 
principalement dans les zones du Sahel ouest et centre 
(spécialement le grand Kanem, le Guéra et le Batha) 
où huit ménages sur 10 ont déclaré des pertes allant 
jusqu’à plus de 30 pour cent de leur bétail. Au delà des 
conséquences immédiates, la sécheresse a également 
fortement réduit la résilience des popula�ons et leurs 
capacités à se relever après une catastrophe. 

Il faut également revenir sur la hausse mondiale 
des prix des denrées alimentaires de l’année 2008, 
qui a eu un impact important sur le pouvoir d’achat 
des ménages, d’autant qu’une grande par�e de la 
popula�on tchadienne est fortement dépendante des 
marchés pour son approvisionnement alimentaire. 

Depuis janvier 2010 dans la région sahélienne, les prix 
des denrées alimentaires de base produites localement 
ont constamment été au-dessus de la moyenne 
des cinq dernières années. La situa�on alimentaire 

pendant la période de soudure dans la zone sahélienne a ainsi été par�culièrement di�cile et s’est caractérisée 
par une disponibilité très faible au niveau des producteurs ce qui a amené les prix à des niveaux très élevés limitant 
considérablement l’accès au marché de beaucoup de ménages jusqu’au début du mois de septembre. L’importante 
mobilisa�on de la communauté humanitaire et du gouvernement a permis d’amoindrir les e�ets de ce	e crise, 
mais des ac�ons restent encore à mener a�n de faciliter la restaura�on des moyens d’existence et des capacités de 
résilience de ces popula�ons à moyen terme. 
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Les nouvelles tendances haussières des prix enregistrées sur les marchés interna�onaux de produits alimentaires, 
laissent présager des tensions sur les marchés locaux et une di�culté d’accessibilité accrue pour les ménages 
tchadiens déjà fortement fragilisés aux cours des dernières années. En e�et, selon l’indice des prix des denrées 
alimentaires de la FAO ces derniers n’ont cessé d’augmenter au niveau mondial depuis les sept derniers mois 
enregistrant ainsi un nouveau pic historique (depuis le début du suivi des prix en 1990) au mois de janvier 2011. 
Ce	e situa�on se fait par�culièrement sen�r sur les céréales (surtout le blé et le maïs), les huiles et le sucre, qui, au 
Tchad, font par�e des denrées alimentaires de base. Ce	e tendance risque d’avoir des répercussions notamment 
sur les marchés tchadiens et de limiter l’accès au marché dont de nombreux ménages sont très dépendants pour 
leur approvisionnement alimentaire.

2.5 L� ����	���� � 
�������� � � ������ �� 	���� ���������� � �������������

A�n de prévenir les situa�ons de vulnérabilité alimentaire et de répondre aux crises, le gouvernement a mis en 
place un disposi�f na�onal de sécurité alimentaire, le Comité d’ac�on pour la sécurité alimentaire et la ges�on des 
crises (CASAGC). 

Ce disposi�f placé sous l’autorité du Ministère de l’agriculture et de l’irriga�on regroupe les structures de collecte et 
d’analyse de l’informa�on, ainsi qu’un comité de prise de décisions composé des autorités na�onales concernées, 
des bailleurs de fonds et d’autres partenaires au développement. Ce disposi�f sou�re d’importantes contraintes 
ins�tu�onnelles et �nancières tant au niveau du disposi�f lui même que des structures de collecte et d’analyse 
qui le compose. Ce	e situa�on ne facilite pas la prise en compte de la vulnérabilité dans un contexte global et ne 
permet pas au disposi�f de jouer pleinement son rôle d’informa�on et d’alerte. 

Pour répondre aux besoins croissants de coordina�on des moyens et des interven�ons face aux di�cultés 
alimentaires de 2010, une cellule restreinte de coordina�on a été mise en place dans le cadre du CASAGC, regroupant 
les Ministères du secteur rural, le Bureau de la coordina�on des a�aires humanitaires des Na�ons Unies (OCHA), 
les agences responsables des clusters, notamment le Cluster Sécurité Alimentaire, ainsi que des représentants des 
bailleurs et des ONG. Ce travail a permis d’améliorer la qualité de la réponse humanitaire et ainsi d’amoindrir les e�ets 
de la crise tout en donnant aux popula�ons les moyens de démarrer la campagne 2010/2011, de façon sa�sfaisante. 
Au niveau des partenaires humanitaires, la coordina�on se fait dans le cadre du Cluster Sécurité Alimentaire dont 
la direc�on est assurée conjointement par la FAO et le PAM, avec la facilita�on de l’ONG Ac�on contre la faim. 
Ini�alement créé pour faciliter la coordina�on des interven�ons humanitaires en faveur des popula�ons déplacées 
et hôtes dans la zone est du Tchad, le Cluster a rapidement dû élargir son champ d’ac�vités a�n de répondre à 
l’extension et à la diversi�ca�on des besoins. 
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3. PRIORITÉS STRATÉGIQUES DU SECTEUR DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET DE 

LA NUTRITION POUR LES ANNÉES 2011�2012

Compara�vement à la saison 2009/2010, celle de 2010/2011 devrait perme	re une améliora�on de la sécurité 
alimentaire au Tchad. Néanmoins s’il est actuellement constaté que les causes conjoncturelles de la vulnérabilité 
(pluviométrie, con�it, espace humanitaire inaccessible, nombre de déplacés) ont montré des signes d’améliora�on, 
d’importantes poches d’insécurité alimentaire demeurent et les besoins prévalent encore dans la région sahélienne, 
à l’est et au sud du pays ainsi que dans les régions frappées par les inonda�ons. 

Plusieurs facteurs aggravants laissent présager une stagna�on, voire une dégrada�on de l’état alimentaire et 
nutri�onnel des ménages vulnérables au Tchad, tels que: 

(1) La mauvaise répar��on de la pluviométrie en 2009, suivie de pluies trop abondantes en 2010, qui a laissé 
un nombre important de ménages décapitalisés et ende	és.

(2) La persistance de la faible produc�vité vivrière et de l’élevage (faible u�lisa�on des semences améliorées, 
accès limité aux engrais et produits phytosanitaires, faible capacité de stockage et de transforma�on des 
produits agricoles, bas prix d’achat garan� aux pe�ts producteurs, alimenta�on du bétail inadéquate et 
insu�sante, forte incidence des maladies animales, accès limité à l’eau, etc.).

(3) Les di�cultés et la faible structura�on des �lières de cultures de rente, (coton, arachide et sésame) 
importantes sources de revenus en milieu rural. 

(4) Le manque d’emploi et d’opportunités économiques, en général, accentuant la détériora�on des termes de 
l’échange et du pouvoir d’achat de la popula�on rurale.

(5) Le main�en à un niveau élevé des prix des denrées de première nécessité sur les marchés, notamment les 
produits alimentaires.

(6) La persistance de l’incer�tude poli�que et de l’insécurité à l’est du pays avec une présence importante de 
popula�ons réfugiées et déplacées.

(7) La dégrada�on des ressources naturelles (érosion et ensablement des terres, ensablement et pollu�on des 
points d’eau, baisse de fer�lité des sols, perte de biomasse, dispari�on de la faune) alors que l’économie des 
ménages ruraux repose pour une part essen�elle sur leur exploita�on. 
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(8) Les di�cultés opéra�onnelles de mise en œuvre des poli�ques de développement et la déstructura�on des 
ins�tu�ons ont fait que les popula�ons tchadiennes ont manqué d’appui pendant une très longue période.

Les problèmes de disponibilité et d’accessibilité aux aliments demeurent les principales causes des di�cultés 
alimentaires des popula�ons rurales. Ces contraintes in�uencent la vulnérabilité nutri�onnelle, également 
fortement liée aux mauvaises pra�ques de soins et de comportements alimentaires. Les ménages vulnérables ne 
disposent pas de ressources �nancières su�santes pour s’approvisionner sur les marchés a�n de compléter leurs 
produc�ons vivrières insu�santes. Ce	e situa�on est d’autant plus inquiétante que la pauvreté et les di�cultés à se 
procurer des revenus au Tchad sont essen�ellement ancrées en milieu rural. Les taux élevés de malnutri�on aiguë 
et chronique témoignent de mauvaises pra�ques de soin et d’une alimenta�on de manière générale inadéquate et 
très peu diversi�ée et équilibrée, et ont entraîné une détériora�on générale dans le temps des moyens d’existence 
des ménages ruraux.

Ces di�érents éléments rendent indispensable la poursuite d’un appui aux plus vulnérables directement a�ectés par 
l’insécurité, la sècheresse, les inonda�ons et la malnutri�on. 

Aussi, des ac�ons urgentes devront être menées pour soutenir les moyens d’existence des ménages vulnérables 
vic�mes de catastrophes naturelles et améliorer leur sécurité alimentaire et nutri�onnelle. Les ac�ons mises en 
œuvre tenteront de contribuer à la levée des contraintes:

•  de disponibilité, par l’augmenta�on des capacités de produc�on des ménages et l’améliora�on de leurs 
capacités à faire face et à répondre aux aléas clima�ques dans une perspec�ve de réduc�on des risques de 
catastrophe;

•  d’accessibilité, par l’augmenta�on et la diversi�ca�on des revenus des ménages dans une op�que de 
restaura�on et de renforcement des moyens d’existence;

•  d’u�lisa�on, a�n de perme	re une u�lisa�on des denrées alimentaires sa�sfaisante du point de vue sanitaire 
et nutri�onnel.

Les ac�ons ainsi mises en œuvre seront ré�échies selon les pro�ls de vulnérabilité des zones d’interven�on et des 
popula�ons cibles a�n de répondre au mieux aux besoins et contraintes spéci�ques, en complémentarité avec les 
ac�ons menées par les autres acteurs intervenant dans le domaine de la sécurité alimentaire.

Pour ce qui est des popula�ons déplacées, la rela�ve stabilité dans la zone frontalière avec le Soudan, qui a amené 
le Gouvernement tchadien à solliciter le départ de la Mission des Na�ons Unies pour la République centrafricaine et 
le Tchad (MINURCAT), permet aujourd’hui aux acteurs humanitaires d’envisager l’élabora�on de stratégies durables 
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de relèvement précoce dans le cadre d’un éventuel retour des popula�ons déplacées et/ou d’une relocalisa�on de 
ces popula�ons. Il sera donc important de poursuivre les ac�ons de sou�en au retour dans leurs villages d’origine 
et à la réintégra�on a�n de perme	re une relance durable de leurs ac�vités agricoles. 

De plus, les ac�vités d’appui direct aux vic�mes du con�it et des aléas clima�ques, avec une présence e�ec�ve des 
acteurs humanitaires sur le terrain, perme	ent d’assurer un rôle de protec�on et de renforcement de la cohésion 
sociale entre communautés, en favorisant notamment les ac�vités réconciliatrices a�n d’éviter l’exacerba�on des 
tensions intercommunautaires autour du contrôle des ressources naturelles. 

Ainsi, le secteur de la sécurité alimentaire et de la nutri�on au Tchad nécessite encore des �nancements en ma�ère 
d’appui aux moyens d’existence en milieu rural, de réduc�on de la malnutri�on, de renforcement des capacités, de 
réduc�on des risques et de collecte d’informa�ons. Il est en e�et indispensable que les donateurs sou�ennent la 
transi�on de l’aide humanitaire vers le relèvement et le développement pour réduire la vulnérabilité structurelle et 
augmenter la résilience des popula�ons aux chocs futurs.
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4. ZONES D’INTERVENTION, POPULATIONS CIBLES ET BÉNÉFICIAIRES

Les interven�ons de l’Unité de coordina�on des urgences et de la réhabilita�on (ERCU) de la FAO au Tchad se 
focaliseront en 2011-2012 dans les zones sahéliennes et les régions à l’est et au sud du Tchad en tenant compte 
des résultats des analyses de la vulnérabilité et de la sécurité alimentaire ainsi que de la persistance des facteurs 
aggravants.

4.1 I������	����� �� ���� �’����������

La zone sahélienne avec les régions du Hadjer Lamis, du Lac, du Kanem, du Bahr el Gazal, du Batha et du Guera sera 
ciblée du fait de son contexte agro-écologique peu favorable aux ac�vités agricoles. C’est une zone tradi�onnellement 
en dé�cit céréalier, très dépendante des marchés et encore fortement enclavée, limitant ainsi l’accès notamment 
aux structures de santé et d’éduca�on de base. De ce fait, elle est caractérisée par une vulnérabilité alimentaire 
chronique et des taux élevés de malnutri�on aggravés par la récurrence des chocs clima�ques de ces dernières 
années notamment la sécheresse de 2009-2010. 

Dans ce	e zone s’ajoute des contraintes tenant à la sécurité, aux con�its interethniques et à la ges�on des 
ressources naturelles qui ont eu, au cours des dernières années, d’importants impacts sur la sécurité alimentaire 
et les mouvements de popula�ons. Aussi, l’est, et en par�culier les régions du Ouaddaï, du Wadi Fira, du Sila et du 
Salamat, frontalières avec le Soudan, seront ciblées du fait de la présence de popula�ons déplacées et réfugiées en 
vue d’iden��er des solu�ons durables favorisant leur retour, leur réintégra�on et/ou leur réinstalla�on. 

Dans une moindre mesure des ac�ons pourront être mises en œuvre dans le sud du pays. Ces ac�ons pourront 
cibler les popula�ons réfugiées a�n d’améliorer leurs capacités d’autosu�sance et également, de façon ponctuelle, 
les popula�ons vic�mes des aléas clima�ques (notamment des inonda�ons). 

Dans toutes les régions une a	en�on par�culière sera portée aux facteurs de fragilité de la cohésion sociale pour 
éviter la résurgence de con�its intercommunautaires.

Le choix des sites et des villages vulnérables sera fait, comme tradi�onnellement, en collabora�on avec les 
partenaires à la mise en œuvre: le gouvernement, l’O�ce na�onal de développement rural (ONDR), les autorités 
locales, les agences des Na�ons Unies, les organisa�ons interna�onales et les ONG. Il sera notamment tenu compte 
du niveau d’engagement des autres acteurs dans la zone et des possibilités de collabora�on et de synergies avec les 
ac�ons déjà en cours.
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Le ciblage des zones se fait sur les bases suivantes: 

•  ampleur de l’insécurité alimentaire et de la malnutri�on;

•  présence d’une forte concentra�on de personnes vulnérables;

•  accessibilité et sécurité des zones;

•  ressources et infrastructures disponibles pour la mise en œuvre des ac�vités.

La situa�on sera revue périodiquement en tenant compte des zones de vulnérabilité relevées par les évalua�ons 
menées par le CASACG et les partenaires humanitaires.

4.2 I������	����� �� ������

Les évalua�ons menées au cours de l’année 2010 indiquent que plus de 300 000 ménages (soit 1,6 millions de 
personnes) vivant en milieu rural sont en situa�on alimentaire très précaire. La FAO, à travers l’ERCU dans le cadre 
des interven�ons programmées pour 2011 et 2012 portera une a	en�on par�culière aux critères suivants, en 
fonc�on des groupes cibles poten�els:

•  ménages résidents nécessitant une protec�on spéciale:

a)  ménages à très faibles ressources et ayant des produc�ons (récoltes) très limitées;

b)  femmes sou�ens de familles avec de très jeunes enfants à charge;

c)  personnes âgées avec jeunes enfants à charge;

d)  familles avec des parents vic�mes du virus de l’immunodé�cience humaine/Syndrome 
d’immunodé�cience acquise (VIH/SIDA);

e)  ménages avec des enfants pris en charge par les centres nutri�onnels;

f)  malades ou handicapés avec famille à charge; 

g)  groupes sociaux marginalisés;

h)  ménages démunis fortement a�ectés par un choc (ayant perdu leur produc�on au cours de la campagne 
précédente et/ou devant faire face à un choc lors de la campagne en cours).

•  déplacés internes retournant dans leurs villages d’origine ou se réinstallant dans des régions d’accueil;

•  réfugiés centrafricains les plus vulnérables a�n de les accompagner vers une meilleure autonomisa�on 
économique.
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4.3 M���������� �’�������	����� �� ������

Pour la mise en œuvre des ac�ons d’urgence ou de réhabilita�on, le ciblage intégrera les techniques par�cipa�ves 
tant pour l’iden��ca�on des ac�ons prioritaires que des béné�ciaires. 

La par�cipa�on des béné�ciaires se fera grâce à la créa�on de comités de village. Ces comités seront l’émana�on 
des villageois eux-mêmes qui choisissent des représentants (quatre à 12  selon l’importance de la popula�on du 
village) en tenant compte de la représenta�vité entre les di�érentes communautés, et de l’équilibre de genre. Le 
comité du village sera composé d’un président, d’un vice-président, d’un secrétaire et de membres/conseillers. 
Les femmes, représentées dans tous les comités joueront un rôle important dans les phases d’iden��ca�on et de 
sensibilisa�on des béné�ciaires.

Au niveau du village, le partenaire de terrain et le comité iden��eront les ménages les plus vulnérables et rédigeront 
une liste préliminaire de béné�ciaires poten�els. La FAO, en coopéra�on avec ses partenaires, e�ectuera une 
véri�ca�on et valida�on de liste pour s’assurer que les critères ont été respectés.
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5. CADRE PROGRAMMATIQUE DES INTERVENTIONS DE LA FAO EN 2011�2012

5.1 L� FAO �� T	���

La vision de la FAO est celle d’un monde libéré de la faim et de la malnutrition, où l’alimentation 
et l’agriculture contribuent à améliorer le niveau de vie des populations, particulièrement des 
plus pauvres, dans une optique économiquement, socialement, et écologiquement durable.

Dans ce	e op�que, l’ERCU de la FAO au Tchad base ses interven�ons sur son exper�se technique, sa présence 
dans les zones est, sud, centre et ouest du pays avec quatre antennes opéra�onnelles, et l’expérience accumulée 
depuis sa créa�on en 2003. En 2011 et 2012, la stratégie d’interven�on de la FAO, en par�culier de la Division des 
opéra�ons d’urgence et de la réhabilita�on s’inscrit principalement dans le cadre de la réalisa�on de l’Objec�f 
stratégique I (OS I) du Plan d’ac�on immédiate pour le renouveau de la FAO (PAI) qui prévoit une: « Améliora�on 
de la prépara�on et de la réponse aux menaces et aux situa�ons d’urgence ayant une incidence sur l’alimenta�on 
et l’agriculture ». L’idée qui sous-tend l’OS I est d’élargir la réponse de la FAO au sein d’un cycle plus long et plus 
détaillé, qui se focalise sur les moyens d’existence et les stratégies de résilience des personnes, ainsi que sur la 
capacité de leurs ins�tu�ons à prévenir, protéger et restaurer. 

L’a	einte de l’OS I suppose que le travail de la FAO contribue à:

•  renforcer la capacité des personnes et ins�tu�ons à me	re en place des poli�ques et ac�vités de réduc�on 
des risques de catastrophes;

•  renforcer les stratégies de préven�on et d’a	énua�on des impacts;

•  améliorer les cadres d’analyse visant à encourager les systèmes d’alertes précoces;

•  préparer une analyse des possibilités d’ac�on appropriées basées sur l’évalua�on générale des moyens 
d’existence;

•  apporter des réponses adéquates, opportunes, et non nocives pour le remplacement des biens avec un 
ciblage approprié quand cela s’avère nécessaire; et

•  intégrer des stratégies à plus long terme de réhabilita�on des moyens d’existence et de développement 
dans la réponse humanitaire à court terme. 
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La réalisa�on de l’OS I demande un e�ort considérable des partenaires y contribuant. Pour la FAO, cela veut dire 
élargir son champ d’ac�on au-delà de ses ac�vités courantes, pour contribuer au renforcement des capacités 
et compétences des pays et partenaires dans la mise en place des tous les aspects de la ges�on des risques de 
catastrophes, depuis la prépara�on jusqu’à la réponse et la transi�on.

Ce Plan d’ac�on pour le Tchad s’inscrit dans le cadre de la Stratégie de la FAO pour la ges�on des risques de 
catastrophes en Afrique de l’Ouest et au Sahel. Ce	e stratégie vise à améliorer la prépara�on et la réponse aux 
risques et catastrophes dans la sous-région, en intégrant les priorités du secteur agricole et de la sécurité alimentaire 
dans les cadres de concerta�on et mécanismes de ges�on et de préven�on des risques. La Stratégie régionale 
cons�tue le cadre dans lequel les réponses des pays, à travers l’échange d’expériences, la disponibilité d’analyses 
de qualité, la mobilisa�on de ressources, la perspec�ve d’une transi�on vers un développement durable et une 
meilleure coordina�on mul�sectorielle contribuent à l’améliora�on et au renforcement des moyens d’existence des 
popula�ons les plus vulnérables.

5.2 A������� 	��
������� � �� FAO

Présente au Tchad depuis plus de 30 ans, la FAO a �ssé un réseau de partenariat opéra�onnel avec les services 
spécialisés du gouvernement, les agences des Na�ons Unies, les organisa�ons interna�onales, les ONG na�onales ou 
interna�onales et les par�culiers, dans le cadre de di�érents forums de concerta�on sur la sécurité alimentaire. 
Depuis 2003, la FAO au Tchad a élargi son champ de compétence avec la mise en place d’une Unité de coordina�on 
des urgences et de la réhabilita�on. Ini�alement focalisées sur les probléma�ques de l’est du Tchad en appui aux 
popula�ons hôtes et déplacées, les ac�vités de ce	e Unité se sont progressivement déployées sur l’ensemble du 
territoire pour faire face à la mul�plica�on et à la diversi�ca�on des crises alimentaires. 

L’ERCU a ainsi développé des ac�vités de réponse immédiate aux situa�ons de crise, renforcées par des ac�ons de 
restaura�on et de diversi�ca�on des moyens d’existence. 

La FAO accompagne le gouvernement dans l’élabora�on et la mise en œuvre des poli�ques et stratégies de 
développement du secteur rural. À ce �tre, elle prend part aux ac�vités du CASAGC et au renforcement des structures 
na�onales en ma�ère de collecte et d’analyse de l’informa�on sur la sécurité alimentaire. En collabora�on avec le 
PAM et Ac�on contre la faim, elle assure également l’anima�on du Cluster Sécurité Alimentaire. Elle prend ainsi part 
aux missions conjointes d’évalua�on sur le terrain, au renforcement des systèmes d’informa�on et d’alerte précoce, 
à la mise en place des ou�ls cartographiques d’informa�on, de coordina�on et d’aide à la décision dans le domaine 
de la sécurité alimentaire.
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La FAO a, de ce fait, accumulé une expérience reconnue dans le domaine du suivi de la sécurité alimentaire et dans 
la coordina�on de réponses appropriées aux besoins des ménages vulnérables et des organisa�ons paysannes. 
La FAO fournit des conseils techniques visant à intégrer la prépara�on, la préven�on, l’a	énua�on, l’interven�on 
d’urgence et le redressement, et sou�ent la transi�on vers le développement, couvrant toutes les phases de la 
ges�on des risques de catastrophe.

La FAO est ainsi dotée d’une exper�se solide en ma�ère d’évalua�on, de ciblage, de logis�que et de mise en œuvre 
de programmes de forma�on et de distribu�on d’intrants agricoles, de produc�on de semences de qualité, de 
développement et de mise en œuvre de projets d’ac�vités génératrices de revenus, de renforcement des capacités 
des ménages vulnérables, de préven�on de la malnutri�on, de lu	e contre les épizoo�es animales, ainsi que dans 
la coordina�on des interven�ons agricoles d’urgence, et dans l’analyse de la situa�on de la sécurité alimentaire, de 
la nutri�on et sa di�usion. 

Ce	e capacité con�rmée de la FAO est à me	re à l’ac�f de ses ressources humaines. L’Unité de coordina�on 
comprend notamment 11 experts, na�onaux et interna�onaux. En outre, suivant la charge de travail et la répar��on 
géographique des ac�vités, l’ERCU recourt au recrutement d’experts supplémentaires na�onaux ou à l’équipe 
d’experts des bureaux régionaux de Libreville et d’Accra, du bureau sous-régional pour les ac�vités d’urgence à 
Dakar et du siège à Rome. Les ac�vités de la FAO sont également soutenues par un disposi�f interne immédiatement 
opéra�onnel d’informa�on, de logis�que, de suivi et de communica�on.

5.3 L P��� �’�	���� � �� ��������� ���������

Les ac�vités du Plan d’ac�on s’intègreront également aux grandes orienta�ons des documents de stratégie adoptés 
au plan na�onal:

(1) Stratégie de croissance et de réduc�on de la pauvreté (SNRP2) 2008-2011 

Elle est ar�culée autour de cinq axes principaux: (i) la promo�on de la bonne gouvernance pour renforcer la 
cohésion sociale et l’e�cacité des poli�ques; (ii) la créa�on d’un environnement favorable à une croissance 
économique solide et diversi�ée; (iii) la valorisa�on du poten�el de croissance du secteur rural; (iv) le 
développement d’infrastructures jouant le rôle de levier de la croissance; (v) la valorisa�on des ressources 
humaines. Les stratégies agricoles sont ordonnées autour de trois objec�fs principaux: la sécurité alimentaire, 
l’intensi�ca�on de la produc�on agricole et la diversi�ca�on des produits.

Les ac�ons mises en œuvre par l’ERCU interviendront par�culièrement dans le cadre de l’axe (ii) et dans une 
certaine mesure dans celui de l’axe (v) via l’implica�on et le renforcement des capacités des béné�ciaires 
ainsi que les partenaires de mise en œuvre (services na�onaux et ONG).
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(2) Plan d’interven�on pour le développement rural (PIDR) 

L’objec�f central de la poli�que du secteur est l’accroissement durable du volume de produc�on dans un 
environnement préservé ainsi que le renforcement des capacités du secteur rural pour relever le niveau 
de vie de la popula�on et l’emploi. De cet objec�f global, découlent les axes stratégiques suivants: (i) 
l’accroissement de la produc�on; (ii) l’émergence des �lières compé��ves; (iii) la ges�on et la valorisa�on 
des ressources naturelles; (iv) la promo�on du monde rural; (v) l’améliora�on de l’e�cacité des interven�ons 
publiques; (vi) le renforcement des infrastructures rurales de base.

Les ac�vités mises en œuvre dans le cadre de ce Plan d’ac�on par�ciperont prioritairement de l’axe 
stratégique (i) mais les modalités de mise en œuvre concourront également à l’a	einte des objec�fs des 
axes (iii) à (vi).

(3) Le Schéma directeur agricole (SDA) 2006-2015

L’objec�f principal du SDA est de contribuer à l’augmenta�on durable de la produc�on agricole dans un 
environnement préservé et sécurisé a�n de perme	re: (i) l’améliora�on de la sécurité alimentaire; (ii) 
l’augmenta�on des revenus et la créa�on d’emplois notamment en milieu rural; (iii) l’accroissement de la 
part de l’agriculture dans le PIB et du volume de devises entrant dans le pays; (iv) l’améliora�on durable 
du niveau et de la qualité de vie des ruraux; et (v) le renforcement de l’intégra�on régionale du Tchad 
notamment en ma�ère d’échanges commerciaux.

Les ac�vités envisagées par l’ERCU contribueront à la réalisa�on de l’objec�f global du SDA et plus 
par�culièrement des objec�fs spéci�ques (i) à (iv).

(4) Le Plan na�onal de développement de l’élevage (PNDE) du Tchad- Horizon 2007-2015

L’objec�f du PNDE est d’accroître durablement la produc�on animale et les revenus des éleveurs, a�n 
d’améliorer et de renforcer la contribu�on du secteur de l’élevage à la croissance de l’économie na�onale, à 
la réduc�on de la pauvreté et à l’insécurité alimentaire.

Les interven�ons de l’ERCU par�ciperont à la restaura�on et à la diversi�ca�on des revenus des popula�ons 
pastorales et agro-pastorales.

(5) Programme na�onal de sécurité alimentaire (PNSA) 

L’objec�f global du PNSA est de contribuer à éradiquer la faim et à encourager le développement d’un 
environnement favorable à la sécurité alimentaire et nutri�onnelle de toute la popula�on sans discrimina�on 
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aucune à l’échelon na�onal. L’augmenta�on durable de la produc�vité et du niveau de produc�on, 
combinée à des mesures suscep�bles de garan�r l’accessibilité des popula�ons tant quan�ta�vement 
que qualita�vement à des denrées alimentaires saines en tout moment et en tous lieux, en préservant et 
conservant les ressources naturelles de base guide la mise en œuvre du PNSA.

Compte tenu de son mandat dans le domaine de la sécurité alimentaire, la FAO contribuera à la réalisa�on 
des objec�fs du PNSA, à travers la mise en œuvre d’ac�ons en lien avec les di�érents volets de ce 
programme. La collabora�on étroite déjà existante avec l’équipe du PNSA, sera poursuivie a�n de s’assurer 
de la complémentarité et des synergies des ac�ons mises en œuvre.

(6) Programme global de relance de l’est du Tchad (PGRET) 2010-2013

L’objec�f principal de ce programme est de contribuer à la créa�on d’un environnement favorable à 
l’établissement et au main�en de la sécurité, à la promo�on de l’état de droit, à la cohabita�on paci�que, au 
respect des droits de la personne et à la restaura�on de l’autorité de l’État dans les zones de retour dé�ni�f, 
de relocalisa�on et de réintégra�on locale à l’horizon 2010-2013.

Les ac�vités mises en œuvre en appui aux popula�ons retournées et/ou réinstallées �endront compte des 
axes stratégiques et priorités d’interven�on dé�nies dans le cadre du PGRET. D’autre part, a�n d’assurer une 
meilleure coordina�on des interven�ons, la FAO prend part aux ac�vités du Cluster Relèvement Précoce 
animé par le PNUD.

(7) Plan-cadre des Na�ons Unies pour l’aide au développement (UNDAF) 2006-2010 

À moyen terme, de 2006 à 2010, le Système des Na�ons Unies au Tchad, a retenu cinq principaux domaines 
d’ac�ons, à savoir: (i) le renforcement des capacités de développement du capital humain; (ii) la créa�on 
des condi�ons d’une bonne gouvernance démocra�que, économique et sociale; (iii) la mise en place des 
capacités à protéger les écosystèmes; (iv) la mise en place des capacités de prévenir et de gérer la résurgence 
des crises et des catastrophes; (v) la lu	e contre le VIH/SIDA.

Les axes stratégiques iden��és dans le Plan d’ac�on de la FAO pour 2011-2012, interviendront par�culièrement 
dans le domaine d’ac�on (iv) de l’UNDAF.

(8) Cadre des priorités d’interven�ons à moyen terme de la FAO au Tchad (NMTPF) 2008-2010 

Il prévoit des ac�ons dans sept axes stratégiques: (i) l’appui à la maîtrise de l’eau, au développement de 
l’hydraulique pastorale et à la ges�on de la fer�lité des sols; (ii) l’ appui au développement des cultures 
vivrières, des cultures à graines, des plantes à racines et tubercules et du maraîchage en zones périurbaines; 
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(iii) l’appui au développement des produc�ons animales en milieu rural, de l’aquaculture et de la pêche 
ar�sanale, de l’agroforesterie et l’arboriculture frui�ère, de l’apiculture et de la produc�on animale en 
zones périurbaines; (iv) l’appui au développement des jardins scolaires, de l’hydraulique villageoise et 
à l’améliora�on des connaissances dans les domaines de la nutri�on et de l’alimenta�on; (v) l’appui à 
l’améliora�on des capacités des systèmes d’informa�on et au renforcement des capacités en ma�ère d’aide 
alimentaire et de cons�tu�on de stocks de sécurité alimentaire; (vi) l’appui à la commercialisa�on et à la 
distribu�on d’intrants, au développement d’un système �nancier rural, à la recherche, à la vulgarisa�on et au 
renforcement des capacités des organisa�ons de producteurs; et (vii) l’appui à la mise en place d’une bonne 
coordina�on des di�érents ministères et des partenaires au développement concernés, en vue d’induire des 
synergies avec les programmes en cours dans le domaine de la sécurité alimentaire.

L’accroissement et la diversi�ca�on de la produc�on agricole, la protec�on de l’environnement par une 
meilleure ges�on des ressources, ainsi que la lu	e contre l’insécurité alimentaire sont des priorités 
communes à toutes les poli�ques et stratégies adoptées au Tchad en ma�ère de développement rural.

Ainsi, les orienta�ons stratégiques du Plan d’ac�on, développées en collabora�on avec la par�e na�onale 
et les autres partenaires impliqués dans le secteur, visent principalement à renforcer les capacités des 
autorités de prépara�on et de réponse aux urgences ainsi que de transi�on, tout en poursuivant les ac�vités 
d’urgence agricole et de réhabilita�on en faveur des popula�ons les plus vulnérables. 

La mise en œuvre des ac�vités �gurant dans ce Plan d’ac�on, basée sur une approche consensuelle, se fera en 
étroite collabora�on avec le gouvernement, les autorités locales, les ins�tu�ons et organisa�ons partenaires 
na�onales et interna�onales, les agences des Na�ons Unies, et les organisa�ons de la société civile. 

Ce Plan vise une complémentarité d’ac�ons avec les partenaires de la FAO qui par�cipent au Cluster Sécurité 
Alimentaire et au CASAGC. Dès lors que ce plan s’intègre dans une ré�exion commune pour la recherche de 
solu�ons, l’ac�on sur le terrain est basée sur la complémentarité des di�érentes ac�vités des partenaires 
ou intervenants dans le cadre des programmes humanitaires ou de développement. La par�cipa�on ac�ve 
de la FAO aux instances de coordina�on au niveau du disposi�f na�onal de sécurité alimentaire (CASAGC) et 
du Cluster Sécurité Alimentaire perme	ra de garan�r ce	e complémentarité. Les ou�ls développés dans le 
cadre des ac�vités de coordina�on (liste des intervenants dans le domaine et matrice de suivi des ac�ons) 
vont également dans ce sens.
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6. CADRE STRATÉGIQUE D’INTERVENTION

L’assistance agricole d’urgence se poursuivra en 2011 et 2012 pour soutenir les popula�ons vulnérables ayant perdu 
leurs moyens de produc�on du fait de l’insécurité, des catastrophes naturelles, des maladies animales et/ou de 
la déstructura�on du �ssu économique. Pour éviter que les ménages vulnérables sur le point de sor�r de la crise 
ne basculent à nouveau dans l’insécurité alimentaire, les programmes agricoles de préven�on des crises et de 
réhabilita�on seront renforcés et diversi�és, en tenant compte des besoins prioritaires des di�érentes zones agro-
écologiques.

6.1 O��	��� ������

Les interven�ons d’urgence et de réhabilita�on de la FAO au Tchad pour la période 2011-2012 visent l’améliora�on 
de la sécurité alimentaire et nutri�onnelle des popula�ons vulnérables, la facilita�on du retour, la réinser�on et la 
réintégra�on des personnes déplacées.

6.2  O��	���� �
�	������

1.  Soutenir les capacités de produc�on des popula�ons vulnérables a�ectées par les situa�ons de 
crise telles que les aléas clima�ques, la destruc�on de l’ou�l de produc�on, déstructura�on du 
�ssu économique et les con�its.

Résultats

•  Les ménages vulnérables des zones a�ectées par les situa�ons de crises ont un accès diversi�é aux intrants 
agricoles et d’élevage leur perme	ant la reprise rapide des ac�vités agricoles après une catastrophe.

Ac�vités 

•  Faciliter l’accès aux semences et autres intrants/équipements agricoles des popula�ons vulnérables a�ectées 
par les situa�ons de crise à travers des distribu�ons directes.

•  Appuyer la mul�plica�on et la distribu�on de matériel végétal de qualité et indemne de maladies aux 
ménages pour l’installa�on de cultures complémentaires telles que le manioc et la patate douce.

•  Former les béné�ciaires à l’améliora�on des techniques culturales et d’u�lisa�on des intrants et des 
équipements agro-pastoraux.
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•  Faciliter l’accès aux aliments et compléments de santé animale et d’alimenta�on pour le bétail des popula�ons 
vulnérables a�ectées par les situa�ons de crise.

2.  Soutenir la restaura�on des moyens d’existence et diversi�er les sources de revenus des 
popula�ons vulnérables notamment dans les zones à taux élevé de malnutri�on.

Résultats

•   Les moyens d’existence des ménages vulnérables sont restaurés et renforcés.

•  Les revenus des ménages vulnérables sont diversi�és et augmentés.

•  Les pra�ques alimentaires et sanitaires des béné�ciaires des projets sont améliorées.

Ac�vités

•  Faciliter l’accès aux semences et autres intrants/équipements agro-pastoraux à travers des distribu�ons 
directes et/ou des foires agro-pastorales et/ou des coupons.

•  Appuyer la mul�plica�on de matériel végétal et de semences de qualité en milieu paysan.

•  Développer les infrastructures hydro-agricoles à faible coût de maîtrise de l’eau pour appuyer la produc�on 
irriguée (réhabilita�on des infrastructures hydro-agricoles, aménagement des puits maraîchers, équipement 
de pompes, irriga�on localisée) et assurer le suivi et la forma�on techniques.

•  Former les béné�ciaires à l’améliora�on des techniques culturales et d’u�lisa�on des intrants et des 
équipements agro-pastoraux.

•  Appuyer la valorisa�on des bas-fonds (maraîchage, tubercules, fourrages irrigués) à travers la mise en place 
de seuils de micro-barrages, de puits peu profonds, de forages, de pompes, de réseaux de distribu�on d’eau 
et de forma�ons aux pra�ques d’irriga�on et aux techniques propres aux cultures maraîchères.

•  Promouvoir la diversi�ca�on de la produc�on par un sou�en au maraîchage et au pe�t élevage (et 
éventuellement à la pêche dans les zones s’y prêtant).

•  Réhabiliter des points d’eau pour améliorer l’accès à l’eau du bétail.

•  Soutenir et former des agents communautaires de santé animale, aux techniques de vaccina�on et de 
protec�on du bétail contre les épizoo�es.
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•  Sensibiliser et former les béné�ciaires aux techniques de transforma�on et à la commercialisa�on pour 
accroître la produc�vité, améliorer l’écoulement des produits sur les marchés et augmenter les revenus 
agro-pastoraux.

•  Appuyer la cons�tu�on de structures associa�ves et les former à la bonne ges�on des infrastructures de 
stockage et des équipements de transforma�on. 

•  Faciliter la mise en place d’infrastructures de stockage collec�ves et d’équipements agricoles, de transport 
et de transforma�on.

•  U�liser et enrichir les ou�ls d’éduca�on nutri�onnelle et sanitaire existants.

•  Assurer la forma�on de formateurs sur les bonnes pra�ques alimentaires et sanitaires.

•  Réaliser des forma�ons d’éduca�on nutri�onnelle dans les communautés villageoises pour améliorer 
l’u�lisa�on alimentaire.

•  Réaliser des forma�ons culinaires pour une u�lisa�on adéquate des aliments.

3.  Faciliter le retour, la réinstalla�on et/ou la réintégra�on des popula�ons déplacées.

Résultats

•  Les capacités de produc�on des personnes retournées et/ou réinstallées ainsi que des communautés 
d’accueil sont stabilisées et augmentées.

•  Les revenus des personnes retournées et/ou réinstallées et des communautés d’accueil sont stabilisés, 
diversi�és et accrus.

•  La cohésion sociale est renforcée, les tensions ont diminué et les déplacés internes sont réintégrés 
durablement dans les communautés d’origine ou d’accueil.

Ac�vités 

•  Doter les personnes retournées et les résidents vulnérables, en intrants agricoles diversi�és pour une 
reprise des ac�vités agro-pastorales: distribu�on de semences vivrières et maraîchères, d’ou�ls agricoles, 
de boutures de manioc et de patate douce, ainsi que de produits phytosanitaires et vétérinaires.
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•  Appuyer la valorisa�on des bas-fonds (maraîchage, tubercules, fourrages irrigués) à travers la mise en place 
de seuils de micro-barrages, de puits peu profonds, de forages, de pompes, de réseaux de distribu�on d’eau, 
de forma�ons aux pra�ques d’irriga�on et aux techniques spéci�ques de cultures maraîchères.

•  Appuyer la recons�tu�on du cheptel en insistant sur le pe�t élevage et les animaux de basse-cour qui 
fournissent du fumier et génèrent des revenus (poules, chèvres).

•  Faciliter la mise en place d’infrastructures de stockage collec�ves et d’équipements agricoles, de transport 
et de transforma�on.

•  Appuyer la cons�tu�on de structures associa�ves et les former à la bonne ges�on des infrastructures de 
stockage et des équipements de transforma�on. 

•  Former les béné�ciaires aux techniques de transforma�on et à la commercialisa�on pour accroître la 
produc�vité, améliorer l’écoulement des produits sur les marchés et augmenter les revenus.

•  Appuyer la réhabilita�on des couloirs de transhumance et des points d’eau pour réduire les risques de 
con�its entre agriculteurs et éleveurs et les dégâts dus à la divaga�on des animaux dans les champs.

•  Par�ciper à la facilita�on des accords locaux favorisant l’accès à la terre des popula�ons retournées et/ou 
réinstallées.

•  Par�ciper à la récupéra�on environnementale et la remise en état des sites qui abritaient les déplacés.

•  Renforcer les capacités des personnes retournées et/ou réinstallées et des communautés d’accueil en 
ma�ère de ges�on de ressources naturelles.

4.  Renforcer les capacités publiques en ma�ère de préven�on, de réponse aux crises alimentaires et 
de réhabilita�on.

Résultats 

•  Renforcer les capacités en ma�ère de suivi et d’analyse consensuelle de la sécurité alimentaire pour 
perme	re une prise de décision rapide.

•  Renforcer les mécanismes de coordina�on des opéra�ons agricoles d’urgence, de réhabilita�on et de 
développement.

•  Renforcer les capacités des autorités na�onales et locales en ma�ère de préven�on et de prépara�on aux 
crises.
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Ac�vités 

•  Appuyer le gouvernement et les partenaires du Cluster Sécurité Alimentaire pour l’organisa�on et la 
plani�ca�on de la réponse aux crises alimentaires en collabora�on avec les bailleurs de fonds et les autres 
intervenants du secteur humanitaire et alimentaire (actualisa�on des matrices de suivi des interven�ons).

•  Renforcer le disposi�f na�onal de sécurité alimentaire (CASAGC) en par�cipant notamment à la consolida�on 
de la collecte et de l’analyse d’informa�on et des systèmes d’alerte précoce en collabora�on avec les 
di�érentes structures na�onales (ONDR, Cellule d’informa�on sur la sécurité alimentaire-Système d’alerte 
précoce [CISA-SAP], Centre na�onal de nutri�on et de technologie alimentaire) et les partenaires engagés.

•  Par�ciper au renforcement des liens entre sécurité alimentaire et nutri�on notamment en favorisant les 
interac�ons entre les deux clusters.

•  Prendre part aux études, enquêtes, évalua�ons conjointes réalisées dans le domaine de la sécurité 
alimentaire.

•  Maintenir une capacité de réponse rapide en cas de catastrophe majeure, par la mobilisa�on d’exper�se 
technique.

•  Me	re en place un stock de con�ngence (vivres, semences, aliments pour bétail). 

•  Par�ciper au renforcement des capacités des services déconcentrés du secteur rural, par l’établissement de 
partenariats.

•  Évaluer l’impact économique et sur la nutri�on des enfants âgés de moins de cinq ans des ac�vités menées 
en faveur des ménages vulnérables et les réajustements en conséquence.

•  Assurer la communica�on et la visibilité des ac�ons menées.

•  Assurer le plaidoyer a�n de mobiliser les ressources nécessaires à la mise en œuvre de réponses appropriées 
et de pérenniser les acquis des di�érentes interven�ons.

6.3 T���� �����������

Ques�ons de genre

La prise en considéra�on de la dimension « genre » sera essen�elle dans le choix des béné�ciaires. En se basant sur 
le fort engagement des femmes et des groupements féminins dans les ac�vités agricoles, une a	en�on par�culière 
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sera accordée au renforcement de leurs capacités techniques d’organisa�on, de ges�on et de négocia�on. Priorité 
sera accordée à la par�cipa�on des femmes, non seulement dans les ac�vités, mais surtout dans la composi�on 
des comités de ges�on, des groupements et comités villageois où elles seront par�e intégrante des organes de 
décisions. 

Sécurité
À l’est du pays la présence de groupes armés et les tensions intercommunautaires cons�tuent l’une des causes 
majeures de l’insécurité alimentaire. Les ac�vités menées par l’ERCU, en faveur des ménages qui se réinstallent et 
des communautés d’accueil, perme	ront aussi de renforcer la protec�on des popula�ons vulnérables, la cohésion 
sociale et de réduire les foyers de tension ainsi que la compé��on pour la ges�on des ressources naturelles.

Ressources naturelles
Le renforcement des capacités produc�ves en milieu rural passe par un appui à l’exploita�on durable des ressources 
naturelles renouvelables: eaux, sols à voca�on agro-pastorale, ressources halieu�ques, forêts et faune. Des e�orts 
seront faits pour intégrer dans le programme les no�ons d’adapta�on aux changements clima�ques et une approche 
par�cipa�ve pour la plani�ca�on et la ges�on des ressources naturelles disponibles. 

Réduc�on des risques de catastrophe 
Le programme de la FAO s’insère dans une logique de réduc�on des risques de catastrophe. Toutes les ac�vités 
en faveur des popula�ons vulnérables seront orientées vers le renforcement de la résilience: recapitalisa�on des 
ménages, augmenta�on des capacités produc�ves, maîtrise et exploita�on durable de ressources naturelles (eau 
et terre), augmenta�on des revenus, diversi�ca�on de l’alimenta�on, valorisa�on de la main d’œuvre familiale 
en dehors des périodes de fortes ac�vités agricoles. Ce renforcement des capacités des ménages vulnérables 
contribuera ainsi à réduire les risques d’impact de catastrophe naturelle. En même temps, le renforcement des 
ins�tu�ons dans le domaine du suivi de la sécurité alimentaire, de l’alerte précoce et l’organisa�on de la réponse 
perme	ra une meilleure ges�on des risques de catastrophe. 
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7. LES ACTEURS ET PARTENAIRES À LA COORDINATION ET À LA MISE EN ŒUVRE

De nombreuses structures publiques interviennent dans le développement du secteur rural au sens large. Ainsi, 
sont directement en charge de ce secteur les ministères de l’agriculture et de l’irriga�on, de l’élevage et des 
ressources animales, de l’environnement et des ressources halieu�ques et de l’eau. D’autres ministères, tels que 
ceux en charge du commerce et de l’industrie, de la décentralisa�on, des a�aires sociales et de la promo�on de la 
femme, des travaux publics et des infrastructures, des micro-�nances, jouent également un rôle important dans le 
développement de ce secteur. 

Les organisa�ons interna�onales et les ONG œuvrant dans le domaine du développement rural et de la sécurité 
alimentaire ont également une forte présence dans les régions a�ectées par la crise humanitaire et l’on constate un 
déploiement conséquent dans les zones en situa�on d’insécurité alimentaire chronique et ayant dû faire face à la 
crise alimentaire en 2010. Le nombre, rela�vement grand, d’acteurs engagés dans ce secteur nécessite d’importants 
e�orts de coordina�on des interven�ons, d’autant que le pays est vaste et que les projets mis en œuvre sont 
également nombreux.

Des collabora�ons étroites sont déjà en place, en concerta�on avec le PAM et le Réseau de systèmes d’alerte précoce 
contre la famine (FEWS NET), avec les structures centralisées et décentralisées du gouvernement et par�culièrement 
avec la CISA-SAP, la Direc�on de la produc�on et des sta�s�ques agricoles qui assure l’anima�on du CASAGC, le 
PNSA et l’ONDR. 

L’ERCU travaille également en étroite collabora�on avec le mouvement de la Croix Rouge et les ONG na�onales 
et interna�onales impliquées dans les opéra�ons de sécurité alimentaire dans di�érentes régions pour le ciblage 
des béné�ciaires, la distribu�on des intrants agricoles, et l’encadrement de proximité des structures associa�ves 
béné�ciaires des programmes de réhabilita�on. 

La FAO/ERCU entre�ent des liens de collabora�on privilégiés avec le PAM à travers les distribu�ons de ra�ons 
de protec�on de semences, le sou�en technique au « programme nourriture contre travail » et la surveillance 
de la sécurité alimentaire, l’UNICEF pour le programme de sou�en nutri�onnel surtout en ce qui concerne les 
programmes maraîchers et de forma�on nutri�onnelle, le PNUD et le Haut Commissariat des Na�ons Unies pour 
les réfugiés (HCR) pour l’assistance aux déplacés. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de son quatrième objec�f spéci�que et a�n de favoriser le processus de sor�e 
de crise et de restaura�on des moyens d’existence dans une op�que d’évolu�on vers des interven�ons plus 
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structurantes et durables, la FAO souhaite me	re l’accent sur la diversi�ca�on et le renforcement de ses partenariats. 
Ainsi au niveau de la concep�on, de la mise en œuvre et de la coordina�on des interven�ons, l’ERCU s’a	achera à 
renforcer sa collabora�on avec les structures na�onales centrales et déconcentrées concernées. Ce	e collabora�on 
perme	ra, d’une part, de contribuer au renforcement des structures na�onales et du Système d’informa�on sur la 
sécurité alimentaire, et d’autre part, de garan�r la cohérence des interven�ons et de faciliter la con�nuité des ac�ons 
et la valorisa�on des acquis par le gouvernement à moyen et long terme. Dans ce	e perspec�ve, une a	en�on 
par�culière sera portée à l’accompagnement de la structura�on des groupements et organisa�ons communautaires 
et paysans et/ou à leur mise en place.

L’ERCU portera également une a	en�on par�culière au renforcement des échanges et des collabora�ons entre 
la communauté humanitaire, notamment à travers le Cluster Sécurité Alimentaire et le disposi�f na�onal de 
sécurité alimentaire (CASAGC) en ma�ère de collecte et d’analyse de l’informa�on sur la sécurité alimentaire. Ce	e 
collabora�on contribuera au renforcement du système d’informa�on sur la sécurité alimentaire et à l’améliora�on 
des capacités de préven�on (à moyen et long terme) et de réponse aux crises. 

Du point de vue opéra�onnel, les ac�vités d’urgence et de réhabilita�on sont mises en œuvre dans une perspec�ve 
d’op�misa�on de moyens et de maximisa�on de résultats, en valorisant l’exper�se locale et la collabora�on avec 
les structures ayant une bonne connaissance de la zone d’interven�on et de ses contraintes. Dans ce	e op�que et 
en fonc�on des zones d’interven�on et du type d’ac�on, l’ERCU intervient de trois façons:

•  par l’intermédiaire d’ONG na�onales et/ou interna�onales, implantées dans la zone d’interven�on et ayant 
une bonne connaissance des probléma�ques;

•  par l’intermédiaire des structures na�onales décentralisées, dans les situa�ons où peu d’acteurs sont 
présents dans la zone et où ces structures présentent un avantage compara�f pour le type d’ac�on à me	re 
en œuvre (notamment encadrement et suivi technique);

•  par une mise en œuvre directe, via les sous-bureaux et antennes sur le terrain.
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8. ANALYSE DES RISQUES

Depuis 2009, le Tchad est en situa�on de rela�ve stabilité. De plus, les bons résultats prévisionnels de la campagne 
2010/2011, dessinent un contexte propice à la mise en œuvre d’ac�ons durables de sor�e de crise et de restaura�on 
des moyens d’existence des popula�ons. Toutefois, de nombreux paramètres sont encore rela�vement mal maîtrisés 
et suscep�bles d’induire une évolu�on rapide du contexte d’interven�on, qui pourrait avoir des répercussions 
notables sur la capacité de réponse de la FAO aux situa�ons d’urgence ainsi que sur la mise en œuvre du présent 
Plan d’ac�on.

L’analyse des risques est un processus qui permet d’an�ciper les contraintes opéra�onnelles en cas de détériora�on 
de l’environnement de travail en iden��ant les impacts probables d’une situa�on.
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Nature du risque Impacts et effets Contraintes opérationnelles 

Catastrophes naturelles 
(sécheresse et/ou 
inondations, attaques de 
ravageurs, épizooties).

Importantes pertes de production des ménages.

Accessibilité alimentaire des ménages en forte 
diminution.

Augmentation des prix sur les marchés et/ou 
baisse du pouvoir d’achat.

Forte augmentation du nombre de ménages vulnérables 
à assister.

Difficultés à répondre aux besoins par manque et/ou 
retard de mobilisation des fonds.

Contraintes extérieures sur 
les marchés internationaux 
et/ou régionaux.

Augmentation des prix sur les marchés locaux 
et/ou baisse du pouvoir d’achat.

Incapacité des ménages les plus pauvres à 
faire face aux dépenses alimentaires et non 
alimentaires.

Forte augmentation du nombre de familles vulnérables à 
assister; diversification des profils de vulnérabilité.

Difficultés à répondre aux besoins par manque et/ou 
retard de mobilisation des fonds.

Détérioration de la 
situation socio-économique 
au Sud Soudan et/ou 
dans le nord-ouest de la 
République centrafricaine.

Nouvel afflux de réfugiés soudanais et/ou 
centrafricains.

Réorientation de l’aide prévue par les bailleurs pour 
les actions de réhabilitation au profit des opérations 
d’urgence.

Augmentation de la pression sur les ressources 
naturelles, notamment à l’est du pays.

Le Détachement intégré de 
sécurité (DIS) et les forces 
tchadiennes de sécurité 
sont limités dans leurs 
efforts de sécurisation de 
l’est du Tchad.

Persistance ou augmentation des actes de 
banditisme à l’est du Tchad.

Peu ou pas de retour ou de réinstallation des 
populations déplacées; nouveaux déplacements 
de populations.

Augmentation du nombre de déplacés à assister sur les 
sites.

Difficultés à répondre aux besoins par manque et/ou 
retard de mobilisation des fonds.

Diminution du nombre de partenaires opérationnels; 
diminution de la capacité opérationnelle d’intervention.

Perturbations socio-
politiques.

Augmentation du niveau d’insécurité.

Éventuels nouveaux conflits armés.

Éventuels déplacement de population.

Augmentation du nombre de familles vulnérables à 
assister.

Diminution du nombre de partenaires opérationnels; 
Faible capacité ou incapacité d’intervention 
opérationnelle.

Augmentation des conflits 
interethniques à l’est du 
Tchad.

Peu ou pas de retour ou de réinstallation des 
populations déplacées.

Difficultés d’accès à la terre des populations 
déplacées.

Augmentation du nombre de déplacés à assister sur les 
sites.

Contraintes et difficultés 
de fonctionnement des 
services pourvoyeurs 
d’information et/ou du 
CISA-SAP.

Difficultés de fonctionnement du dispositif 
national du CASAGC faute d’informations.

Faible capacité de prévention et d’alerte.

Difficultés d’évaluation des besoins en temps opportun 
et de programmation des réponses.

Manque de coordination des interventions.
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9. ÉVALUATION DU PROGRAMME ET RÉVISION DU PLAN D’ACTION

9.1 É��������� �� 
�������

La FAO u�lise di�érents instruments pour assurer le suivi de l’évolu�on de la sécurité alimentaire dans le pays, 
ainsi que l’évalua�on de l’impact des di�érents programmes de réhabilita�on agricole mis en œuvre en faveur 
des ménages vulnérables. Le suivi-évalua�on cons�tue d’ailleurs l’un des éléments de ges�on du programme qui 
contribue à orienter la stratégie d’interven�on et à assurer l’e�cacité des opéra�ons pour l’ensemble des acteurs 
clés d’un projet ou programme. Un plan opéra�onnel détaillé de suivi-évalua�on est préparé lors de la phase de 
démarrage de chaque projet ou programme, clairement argumenté et approprié aux niveaux respec�fs de ceux 
qui seront chargés de sa mise en œuvre. Si nécessaires des ac�ons de renforcement des compétences locales sont 
mises en place.

La collecte et la ges�on de l’informa�on concernant les ac�vités menées s’e�ectuent en u�lisant des instruments 
spéci�ques tels que: visites régulières de terrain par le personnel de l’ERCU, études spéci�ques avec ques�onnaires 
formels et/ou groupes de discussion, entre�ens avec des personnes ressources, rapports des partenaires d’exécu�on 
et rapports d’évalua�on d’impact. Les rapports et bulle�ns produits régulièrement par les ins�tu�ons notamment 
le CISA-SAP et les ONG partenaires dans le cadre de leur programmes de réhabilita�on seront aussi u�lisés. La 
par�cipa�on régulière aux réunions des mécanismes de coordina�on humanitaire et de la sécurité alimentaire au 
niveau central et régional permet également d’échanger des informa�ons avec les partenaires. Les informa�ons 
récoltées seront ensuite intégrées dans la base de données et analysées et capitalisées dans le cadre de ré�exions 
cri�ques (sur les enseignements de l’expérience et sur l’informa�on recueillie) a�n d’améliorer la qualité des 
interven�ons.

Les enseignements �rés de la mise en œuvre des opéra�ons seront détaillés dans les di�érents rapports présentés 
aux partenaires techniques et �nanciers. Ils feront l’objet d’une analyse approfondie avec les partenaires d’exécu�on 
et seront pris en compte pour la réalisa�on de la suite du programme, ainsi que lors des revues du plan d’ac�on. Les 
ac�vités de suivi-évalua�on seront mises à jour régulièrement tout au long de la durée du programme.

Lorsque des situa�ons circonstancielles nécessitant une évalua�on immédiate se présenteront, les partenaires 
ins�tu�onnels et de terrain en informeront la FAO à travers l’ERCU, qui dépêchera le cas échéant une mission ad hoc, 
avec le sou�en technique des spécialistes de ses experts dans la discipline correspondante ayant fait l’objet d’une 
alerte. Ces experts évaluent le degré de dégâts ou de menace aux endroits inspectés et les solu�ons à apporter aux 
problèmes iden��és.
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Les modalités de prépara�on et de transmission des rapports seront fonc�on des programmes �nancés et des 
exigences des bailleurs de fonds. En général, un rapport de démarrage est rédigé en début d’ac�on et un rapport 
�nal est soumis à la �n des ac�vités. La soumission d’un rapport intermédiaire peut être envisagée selon les cas.
Les comptes rendus et rapports seront élaborés selon les modèles couramment u�lisés par la FAO et �ennent compte 
des exigences des di�érents bailleurs de fonds. L’ERCU au Tchad est en possession, pour chaque type d’ac�vité et 
de bailleurs, de références ad hoc.

9.2 R������� �� 
��� �’�	����

Une revue du plan d’ac�on réalisée à mi-parcours, en collabora�on avec les partenaires œuvrant dans le domaine 
de la sécurité alimentaire, perme	ra de tenir compte d’une part de l’évolu�on du contexte d’interven�on et des 
stratégies d’interven�on des autres partenaires et, d’autre part, des expériences et enseignements �rés du disposi�f 
de suivi-évalua�on des ac�ons en cours. Ce	e revue à mi-parcours perme	ra de revoir la priorité donnée à chaque 
objec�f spéci�que en fonc�on de l’évolu�on du contexte et ainsi d’accroître la per�nence et la qualité de la réponse 
en collabora�on avec le gouvernement et les autres partenaires du secteur. 

D’autres révisions, pourront être réalisées selon l’évolu�on du contexte d’interven�on et notamment des risques ci-
dessus analysés. Les révisions proposées seront argumentées et communiquées aux structures gouvernementales 
concernées, aux di�érents partenaires ainsi qu’aux bailleurs de fonds avant adop�on. Elles pourront être envisagées 
en fonc�on de l’évolu�on des indicateurs suivants:

Type de risque Indicateurs pouvant mener à la révision du Plan d’action

Chocs ayant un impact direct sur la sécurité 
alimentaire des ménages (perte de production, 
hausse des prix sur les marchés, etc.).

Détérioration de la sécurité et/ou perturbations 
socio-politiques.  

et/ou déplacées.
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10. MOBILISATIONS DE RESSOURCES

Le �nancement global du présent plan d’ac�on 2011-2012 est de 50 900 000 USD, dont 9 981 993 USD ont déjà été 
mobilisés grâce à des reliquats de �nancement. 

Les programmes menés en 2011 béné�cieront de certains �nancements de projets débutés en 2010 et prévus 
s’achever en 2011 (Commission européenne, États Unis, PNUD). 

Il est fondamental que les donateurs inves�ssent dans la préven�on et la réduc�on des risques, et que des ressources 
soient mobilisées a�n de pouvoir me	re en œuvre l’ensemble des ac�vités prévues en 2011 et 2012 par l’ERCU.
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Objectifs spécifiques
Principales action proposées pour 

2011-2012 Bénéficiaires

Estimations 
des besoins 
2011-2012 

(USD)

Fonds 
mobilisés

(USD)

Fonds 
restant à 
mobiliser

(USD)

Soutenir les capacités de 
production des populations 
vulnérables affectées par les 
situations de crise. 

Facilitation de l’accès aux intrants 
agricoles dans les poches de forte 
vulnérabilité.

100 000 
ménages

14 400 000 2 000 000 12 400 000

Soutenir la restauration des 
moyens d’existence et diversifier 
les sources de revenus des 
populations vulnérables 
notamment dans les zones à taux 
élevé de malnutrition.

Activités de restauration et 
de renforcement des moyens 
d'existence.

Activités de diversification et 
d'accroissement des revenus.

Activités en faveur de la réduction 
de la malnutrition.

50 000 
ménages 

17 200 000 4 100 000 13 100 000

Faciliter le retour, la réinstallation 
et réintégration des populations 
déplacées.

Activités de renforcement des 
capacités de production.

Activités de diversification et 
d'accroissement des revenus.

80 000 
ménages 

14 700 000 2 500 000 12 200 000

Renforcer les capacités publiques 
de prévention et de réponse aux 
crises alimentaires. 

Activités de renforcement des 
mécanismes de coordination.

Activités de renforcement des 
capacités des structures nationales 
et autres partenaires.

4 600 000 400 000 4 200 000
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OBJECTIF GLOBAL:  
Améliorer la sécurité alimentaire et nutritionnelle des populations vulnérables au Tchad et faciliter le retour,  

la réinsertion et la réintégration des personnes déplacées

Objectifs spécifiques Résultats attendus Activités Indicateurs

1:  Soutenir les 
capacités de 
production des 
populations 
vulnérables 
affectées par 
les situations de 
crise. 

R1:  Les ménages vulnérables 

les situations de crises 
ont un accès diversifié 
aux intrants agricoles et 
d’élevage leur permettant 
la reprise rapide 
d’activités agricoles après 
une catastrophe.

Faciliter l’accès aux semences et autres 
intrants/équipements agricoles des populations 
vulnérables affectées par les situations de crise 
à travers des distributions directes.

Appuyer la multiplication et la distribution 
de matériel végétal de qualité et indemne de 
maladies aux ménages pour l’installation des 
cultures complémentaires telles que le manioc 
et la patate douce. 

Former les bénéficiaires à l’amélioration 
des techniques culturales et à l’utilisation 
d’intrants/équipements agro-pastoraux. 

Faciliter l’accès aux aliments et compléments 
de santé animale et d’alimentation pour le 
bétail des populations vulnérables affectées par 
les situations de crise.

Pourcentage de ménages vulnérables 
ayant bénéficié d’un kit agricole.

Quantité de semences/matériel végétal 
et d’outils mis à disposition et utilisés 
par les ménages bénéficiaires.

Évolution des surfaces emblavées et 
des niveaux de rendement obtenus 
par les semences/matériel végétal 
distribués.

Nombre de formations dispensées et 
appliquées sur le terrain et nombre de 
participants.

Quantité distribuée de compléments 
pour l’alimentation animale. 

2:  Soutenir la 
restauration 
des moyens 
d’existence 
et diversifier 
les sources de 
revenus des 
populations 
vulnérables 
notamment 
dans les zones 
à taux élevé de 
malnutrition.

R2:  Les moyens d’existence 
des ménages vulnérables 
sont restaurés et 
renforcés.

R3:  Les revenus des ménages 
vulnérables sont 
diversifiés et augmentés.

R4:  Les pratiques alimentaires 
et sanitaires des 
bénéficiaires des projets 
sont améliorées.

Faciliter l’accès aux semences et autres 
intrants/équipements agricoles agro-pastoraux 
à travers des distributions directes et/ou des 
foires agricoles et/ou des coupons.

Appuyer la multiplication de matériel végétal et 
de semences de qualité en milieu paysan.

Développer les infrastructures hydro-agricoles 
à faible coût de maîtrise de l’eau pour appuyer 

infrastructures hydro-agricoles, aménagement 
des puits maraîchers, équipement de pompes, 

formation technique.

Former les bénéficiaires à l’amélioration des 
techniques culturales et d’’utilisation des 
intrants/équipements agro-pastoraux. 

Nombre d’infrastructures hydro-
agricoles réhabilitées et/ou installées 
et fonctionnelles.

Nombre de ménages/groupements 
bénéficiant de ces équipements hydro- 
agricoles. 

Nombre de point d’eaux pour le bétail 
réhabilités.

Nombre de ménages/têtes de 
bétail ayant facilement accès par 
points d’eaux. Nombre d’agents 
communautaires de santé animale 
formés.

Nombre d’équipements de 
transformation/d’infrastructures de 
stockage mises en place. 

Nombre de ménages/groupements 
bénéficiant de ces équipements de 
transformation/d’infrastructures de 
stockage.
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Objectifs spécifiques Résultats attendus Activités Indicateurs

Appuyer la valorisation des bas-fonds 

micro-barrages, de puits peu profonds, de 
forages, de pompes, de réseaux de distribution 
d’eau et de formations aux pratiques 
d’irrigation et techniques spécifiques aux 
cultures maraîchères.

Promouvoir la diversification de la production 
par un soutien au maraîchage et au petit 

Réhabiliter des points d’eaux pour une 
amélioration de l’accès à l’eau pour le bétail.

Soutenir et former des agents communautaires 
de santé animale, vaccinations et protection du 

Sensibiliser et former les bénéficiaires 
aux techniques de transformation et à 
la commercialisation pour accroître la 
productivité, améliorer l’écoulement des 
produits sur les marchés et augmenter les 
revenus agro-pastoraux.

Appuyer la constitution de structures 
associatives et les former à la bonne gestion 
des infrastructures de stockage et des 
équipements de transformation. 

Faciliter la mise en place d’infrastructures de 
stockage collectives et d’équipements agricole, 
de transport et de transformation.

Utiliser et enrichir les outils d’éducation 
nutritionnelle et sanitaire existants. 

Assurer la formation de formateurs sur les 
bonnes pratiques alimentaires et sanitaires.

Réaliser des formations d’éducation 
nutritionnelle dans les communautés 
villageoises pour améliorer l’utilisation 
alimentaire.

Réaliser des formations culinaires pour une 
utilisation adéquate des aliments.

Quantité de céréales et/ou de 
semences stockées dans les banques 
de céréales. Bénéfice moyen dégagé 
par ménage dans le cadre des activités 
de transformation/Pourcentage 
d’accroissement du revenu.

Nombre de formateurs formés sur 
les bonnes pratiques alimentaires et 
sanitaires.

Nombre de bénéficiaires formés sur 
les bonnes pratiques alimentaires et 
sanitaires.

Indice de diversité alimentaire des 
ménages en début et fin d’intervention 
à la même époque du calendrier 
cultural
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Objectifs spécifiques Résultats attendus Activités Indicateurs

3:  Faciliter le 
retour, la 
réinstallation et/ 
ou la réintégration 
des populations 
déplacées.

R5:  Les capacités de 
production des 
personnes retournées 
et/ou réinstallées et des 
communautés d’accueil 
sont stabilisées et 
augmentées.

R6:  Les revenus des 
personnes retournées 
et/ou réinstallées et des 
communautés d’accueil 
sont stabilisés, diversifiés 
et augmentés.

R7:  Les activités mises 
en œuvre contribuent 
au renforcement de la 
cohésion sociale, à la 
diminution des tensions et 
à la réintégration durable 
dans les communautés 
d’origine ou d’accueil.

Doter les personnes retournées et les résidents 
vulnérables, en intrants agricoles diversifiés 
pour une reprise des activités agro-pastorales: 
semences vivrières et maraîchères, outils 
agricoles, boutures de manioc, et de patate 
douce, produits phytosanitaires et vétérinaires.

Appuyer la valorisation des bas-fonds 

à travers la mise en place de seuils de micro-
barrages, de puits peu profonds, de forages, 
de pompes, de réseaux de distribution d’eau 
et de formations aux pratiques d’irrigation et 
techniques spécifiques aux cultures maraîchères

Appuyer à la reconstitution du cheptel en 
insistant sur le petit élevage et les animaux 
de basse-cour qui fournissent du fumier et 

Faciliter la mise en place d’infrastructures de 
stockage collectives et d’équipements agricole, 
de transport et de transformation.

Appuyer la constitution de structures 
associatives et les former à la bonne gestion 
des infrastructures de stockage et des 
équipements de transformation. 

Former les bénéficiaires aux techniques de 
transformation et à la commercialisation 
pour accroître la productivité, améliorer 
l’écoulement des produits sur les marchés et 
augmenter les revenus.

Appuyer la réhabilitation des couloirs de 
transhumance et des points d’eau pour réduire 
les risques de conflits entre agriculteurs et 
éleveurs et les dégâts causés par la divagation 
des animaux dans les champs.

Participer à la facilitation des accords 
locaux favorisant l’accès à la terre pour les 
populations retournées et/ou réinstallées.

Participer à la récupération environnementale 
et la remise en état des sites qui abritaient les 
déplacés.

Renforcer les capacités des personnes 
retournées et/ou réinstallées et des 
communautés d’accueil en gestion de 
ressources naturelles.

Quantité de semences/ matériel 
végétal et d’outils mis à disposition 
des ménages bénéficiaires.

Évolution des surfaces emblavées 
et des niveaux de rendement obtenu 
par les semences/matériel végétal 
distribués.

Nombre d’équipements hydro- 
agricoles mis en place et fonctionnels.

Nombre de ménages/groupements 
bénéficiant de ces équipements hydro- 
agricoles. 

Nombre de têtes de petit bétail 
distribuées.

Quantité d’outil et/ ou d’équipement de 
stockage, de transformations et/ ou de 
transport mis en place.

Nombre de ménages/groupements 
ayant bénéficié des distributions 
d’outils de stockage, de transformation 
et/ou de transport.

Bénéfice moyen dégagé par ménage 
grâce aux activités d’appui à la 
production agricole, au petit élevage 
et de valorisation de la production. 
Pourcentage d’accroissement du 
revenu.

Nombre de kilomètres de couloir de 
transhumance réhabilités.

Nombre de points d’eau réhabilités.

Pourcentage de diminution des 
superficies affectées par la divagation 
des animaux.

Évolution des superficies remises en 
état et coûts unitaires.

Pourcentage de ménages souhaitant 

retour et/ou de réinstallation.
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Objectifs spécifiques Résultats attendus Activités Indicateurs

4:  Renforcer 
les capacités 
publiques de 
prévention, 
de réponse 
aux crises 
alimentaires et 
de réhabilitation.

R8:    Renforcement des 
capacités en matière 
de suivi ,d’analyse et 
d’alerte précoce de la 
sécurité alimentaire 
pour permettre une 
prise de décision 
rapide.

R9:    Renforcement des 
mécanismes de 
coordination des 
opérations agricoles 
d’urgence, de 
réhabilitation et de 
développement.

R10:  Renforcement des 
capacités des autorités 
nationales et locales en 
matière de prévention 
et de préparation aux 
crises.

Appuyer le gouvernement et les partenaires 
du cluster sécurité alimentaire pour 
l’organisation et la planification de la 
réponse aux crises alimentaires en 
collaboration avec les bailleurs de fonds 
et les autres intervenants du secteur 

Renforcer le dispositif national de sécurité 

notamment à la consolidation de la collecte 
et de l’analyse d’informations et d’alerte 
précoce en collaboration avec les différentes 

Participer au renforcement des relations 
entre sécurité alimentaire et nutrition 
notamment en favorisant les interactions 
entre les deux clusters.

Prendre part aux études, enquêtes, 
évaluations conjointes réalisées dans le 
domaine de la sécurité alimentaire.

Maintenir une capacité de réponse rapide 
en cas de catastrophe majeure, par la 
mobilisation d’une expertise technique.

Mettre en place un stock de contingence 

Participer au renforcement de capacité des 
services déconcentrés du secteur rural, par 
la mise en place de partenariat.

Évaluer l’impact économique et sur la 
nutrition des enfants de moins de 5 ans des 
activités menées en faveur des ménages 
vulnérables et les réajustements en 
conséquence. 

Assurer la communication et la visibilité des 
actions menées. 

Assurer un plaidoyer pour la mobilisation 
des ressources nécessaires pour la mise 
en œuvre de réponses appropriées et pour 
accompagner la pérennisation des acquis 
des différentes interventions. 

Nombre de réunions cluster 
organisées.

Pourcentage de participation aux 
réunions du CASAGC et/ou des 
comités ad hoc mis en place dans le 
cadre du CASAGC.

Au moins trois clusters sécurité 
alimentaire décentralisés sont 
fonctionnels. 

Nombre de missions conjointes et 
réunions d’analyse des résultats 
auxquelles la FAO/ERCU a pris part.

Existence d’une matrice actualisée 
des risques et de suivi des 
interventions dans le domaine de la 
sécurité alimentaire.

Nombre de missions de suivi et 
d’évaluation réalisées.
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